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Commission européenne EUR-Lex

Acte final

 Décision 2001/431
   JO L 154 09.06.2001, p. 0022 Résumé

Politique commune de la pêche: régimes de contrôle et inspection, participation financière de la
Communauté

OBJECTIF : le projet de décision vise à poursuivre la participation financière de la Communauté en vue d'appuyer les efforts des États
membres en matière de contrôle de la pêche. CONTENU : dès la mise en place de la Politique commune de la pêche, la question s'est posée
d'une solidarité financière pour appuyer les efforts des États membres en matière de contrôle. Cet appui communautaire s'est organisé sur la
base de la décision 89/631/CEE couvrant la période de 1991 à 1995 pour un montant de 110 M EUR, et de la décision 95/527/CE couvrant la
période de 1996 à 2000 pour un montant de 205 M EUR. Vu l'impact positif de l'application de ces décisions, la Commission propose de
poursuivre l'action pour une durée de trois ans (et non plus de cinq comme dans les décisions antérieures). La continuation de l'action ne sera
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pas une reconduction identique. A la lumière des nouveaux besoins et priorités, certaines dépenses devraient être réduites afin de permettre
la promotion plus active d'autres domaines. Il est donc proposé de diminuer l'appui financier communautaire destiné aux moyens lourds de
contrôle (navires, aéronefs) et de passer d'une logique d'équipement de base à une logique de renouvellement et de modernisation. Suite à
cette diminution, des crédits plus élevés pourraient être attribués à d'autres actions, telles que : les réseaux informatiques ; les nouvelles
technologies (autres que les réseaux informatiques) ; la formation professionnelle des agents du contrôle ; le contrôle des pêches dans le
cadre des Organisations Régionales de Pêche. Le montant annuel prévu pour les années 2001 à 2003 serait de 35 M EUR (au lieu de 41 M
EUR en moyenne par an pour la décision antérieure). ?

Politique commune de la pêche: régimes de contrôle et inspection, participation financière de la
Communauté

La commission a adopté le rapport de Salvador JOVÉ PERES (GUE/NGL, E) modifiant la proposition dans le cadre de la procédure de
consultation. Même si elle souscrit fondamentalement au contenu de la proposition, la commission insiste sur le fait que la Communauté doit
jouir d·une compétence exclusive en ce qui concerne la surveillance et les contrôles au sein des organisations régionales de pêche. C·est
pourquoi elle demande que les dépenses de participation à ces organisations, y compris celles découlant de l ·application de mesures de
contrôle et de surveillance, soient entièrement à la charge du budget communautaire. La commission a aussi fait siens certains amendements
présentés par la commission des budgets qui modifient le calendrier prévu par la Commission européenne afin que les États membres aient
assez de temps pour présenter leurs programmes prévisionnels de dépenses annuelles. Enfin, en ce qui concerne la comitologie, la
commission demande que la procédure de gestion soit transformée en procédure consultative, conformément à la position traditionnelle du
Parlement.?

Politique commune de la pêche: régimes de contrôle et inspection, participation financière de la
Communauté

En adoptant le rapport de M. Salvador JOVÉ PERES (GUE/NGL, E), le Parlement européen a approuvé la proposition sous réserve des
amendements adoptés par la commission au fond (se reporter au résumé précédent).?

Politique commune de la pêche: régimes de contrôle et inspection, participation financière de la
Communauté

OBJECTIF : poursuivre la participation financière de la Communauté en vue d'appuyer les efforts des États membres en matière de contrôle
de la pêche. MESURE DE LA COMMUNAUTÉ : Décision 2001/431/CE du Conseil relative à la participation financière de la Communauté à
certaines dépenses consenties par les États membres pour la mise en oeuvre des régimes de contrôle, d'inspection et de surveillance
applicables à la politique commune de pêche. CONTENU : La décision vise à accorder une aide financière de la Communauté aux
programmes de contrôle établis par les États membres pour la mise en oeuvre des régimes de contrôle, d'inspection et de surveillance
applicables à la politique commune de pêche, prévus par le règlement 2847/93/CEE. L'appui financier est fixé à 105 mios EUR pour la période
allant du 01.01.2001 au 31.12.2003. La participation financière sera accordée aux dépenses liées aux actions suivantes : - mise en place des
dispositifs et des réseaux informatiques nécessaires aux échanges d'informations liées au contrôle; - expérimentation et mise en oeuvre de
nouvelles technologies pour améliorer le contrôle des activités de pêche; - formation des agents des services de contrôle; - mise en place de
nouveaux schémas d'inspection et d'observateurs dans le cadre des organisations régionales de pêche auxquelles la Communauté est partie
contractante; - acquisition ou modernisation d'équipements d'inspection, de contrôle et de surveillance. La participation financière sera limitée
par projet aux dépenses d'un montant supérieur à 13.200 EUR, à l'exclusion des actions de formation des agents de contrôle. Des
dispositions spécifiques fixent, action par action, les taux de financement maximal par an et par État membre pouvant varier de 35% à 65%
des dépenses éligibles. Ne seront éligibles que les actions qui ne bénéficient pas d'autres aides financières communautaires (sachant que la
TVA ne pourra être considérée comme une dépense éligible). Á noter que si les crédits communutaires ne permettent pas de courvir toutes
les dépenses éligibles prévues, la priorité sera accordée aux dépenses destinées aux mesures de contrôle prévues par la réglementation
communautaire. Des dispositions sont enfin prévues pour déterminer le mode de financement des diverses actions et de la procédure à suivre
par les États membres pour bénéficier de ces aides. ENTRÉE EN VIGUEUR : la décision est applicable rétroactivement à compter du
01.01.2001.?

Politique commune de la pêche: régimes de contrôle et inspection, participation financière de la
Communauté

MESURE DE LA COMMUNAUTÉ : Décision 2002/978/CE de la Commission relative à l'éligibilité des dépenses qui visent à contribuer à
certaines actions prévues par certains États membres au cours de l'année 2002 pour la mise en oeuvre des régimes de contrôle, d'inspection
et de surveillance applicables à la politique commune de la pêche. CONTENU : la présente décision établit, pour l'année 2002, les montants
des dépenses éligibles pour chaque État membre, les taux de la participation financière de la Communauté ainsi que les conditions dont la
participation financière peut être assortie, dans la mesure où les dépenses éligibles sont effectivement utilisées pour la mise en oeuvre des
programmes de contrôle. - Les dépenses portant sur la formation des agents nationaux associés aux activités de contrôle, prévues par le
Danemark, l'Allemagne, l'Espagne, la France, l'Irlande, l'Italie, les Pays-Bas, le Portugal, la Finlande et le Royaume-Uni, reprises à l'annexe I,
bénéficient d'un taux de participation financière de 50% des dépenses éligibles; - Les dépenses portant sur l'acquisition ou la modernisation
de navires ou d'aéronefs utilisés pour assurer le contrôle, l'inspection ou la surveillance des activités de pêche, reprises à l'annexe II,
bénéficient d'un taux de participation financière de 35% des dépenses éligibles; - Les dépenses portant sur la mise en oeuvre d'un système
d'évaluation des dépenses consenties pour le contrôle de la politique commune de la pêche, reprises à l'annexe III, bénéficient d'un taux de
participation financière de 50% des dépenses éligibles.?




